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Tiraillements
Épuisement des ressources naturelles, érosion de la biodiversité, réchauf
fement climatique autant de sujets qui conduisent à l’adoption de
textes réglementaires contraignants pour les acteurs économiques.
Pêlemêle, loi Pacte, loi Agec, loi Climat & résilience, règlement européen
taxonomie, directive européenne CSRD... autant detextes qui invitent
les entreprises, tous secteurs confondus, à revisiter leur business mode!.

À titre d’exemple, pour identifier et coordonner des actions à mettre
en oeuvre pour atteindre les objectifs de baisse des émissions de gaz

à effet de serre, l’article 301 de la loi Climat et résilience prévoit qu’au plus tard le 1er janvier
2023, chaque secteur fortement émetteur de gaz à effet de serre devra avoir construit sa feuille
de route pour coordonner les actions de décarbonation de l’économie française. Elles devront
être coconstruites entre les représentants des filières et les pouvoirs publics. De son côté, la
Commission européenne propose de réformer le marché européen du carbone en instaurant
une forme de taxe carbone aux frontières, via la mise en place d’un mécanisme d’ajustement
carbone aux frontières (MACF) de l’UE.

Mais dans le mêmetemps, la campagne électorale bat son plein sur lesthèmes du plein emploi,
du pouvoir d’achat de la croissance... tout en essayant de répondre aux attentes environne
mentales de l’électorat.

Dans le même temps, la guerre en Ukraineoblige chaque pays à revisiter sa dépendance énergé
tique, et ce faisant relance le débat de la souveraineté énergétique... La pertinence du modèle
allemand, très émetteur de C02 et dépendant du gaz russe, est ainsi requestionnée, alors que
pendant longtemps, ce pays était présenté comme le modèle à suivre pour le développement
des énergies renouvelables (EnR).

Dans le mêmetemps, chacun est questionné surson rapport au Monde, alors que la guerre n’est
qu’à trois heures de vol de Paris. Chacun s~nterroge sur son rapport au travail, alors que la crise du
covid a fait naître nouveaux modes detravail et de nouvelles exigences de gouvernance. Chacun
est questionné sur son impact sur l’environnement, alors que la sortie de près de deux ans de
confinement amène à « rêver voyages et amusements, et donc conduit à consommer plus.

Face à tous ces tiraillements, comment concilier la nécessaire sobriété des ressources avec les
attentes de croissance et d’augmentation de pouvoir d’achat? Comment concilier le dévelop
pement des EnR avec l’indispensable indépendance énergétique et des besoins en énergie
toujours plus importants?

Des questions où les réponses sont nécessairement multiples, plurielles et donc souvent contra
dictoires. Questions sans réponse unique... si ce n’est celle de tenter, chacun, de se fixer une
ligne de conduite la moins incohérente possible, à défaut d’être cohérente, tiraillés que nous
sommes entre nos propres attentes contradictoires...

Patricia Savin
Avocate associée, DS Avocats

Présidente d’orée

g


